
Quelles sont les obligations de l'employeur concernant la
déclaration mensuelle à la sécurité sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois doit transmettre mensuellement au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) une

déclaration détaillée des rémunérations et situations professionnelles de chaque salarié via la plateforme

SECUline ou par liste de salaires pré-imprimée. La déclaration doit parvenir au CCSS dans les 10 jours suivant

l'envoi de la liste mensuelle.

Le non-respect expose l'employeur à des amendes d'ordre trimestrielles pour chaque salaire non déclaré et à une

estimation automatique des salaires par le CCSS. Cette obligation constitue la base du calcul des cotisations

sociales et de l'établissement des droits sociaux des salariés.

Définition

La déclaration mensuelle à la sécurité sociale constitue une obligation légale définie par le Code de la sécurité

sociale. Elle impose à tout employeur de déclarer mensuellement l'ensemble des rémunérations versées et des

situations professionnelles de ses salariés affiliés au régime général luxembourgeois.

Cette déclaration permet au CCSS de calculer les cotisations sociales, d'établir les droits des assurés et d'assurer

le suivi administratif des carrières professionnelles. Elle constitue la base de l'ensemble du système de

protection sociale luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'obligation s'applique à tout employeur qui occupe au moins un salarié affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise,

indépendamment de :

La forme juridique de l'entreprise

Le secteur d'activité

La taille de l'entreprise

La nationalité des salariés

L'employeur doit préalablement être immatriculé auprès du CCSS et disposer d'un matricule employeur. Les

déclarations concernent tous les salariés affiliés, y compris les travailleurs frontaliers, les apprentis, les salariés à

temps partiel et les détachés.
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Modalités pratiques

Procédures de déclaration :

Via SECUline (procédure "DECSAL") : Déclaration électronique sécurisée nécessitant un certificat LuxTrust ou

une carte d'identité électronique. Cette procédure permet une transmission directe et traçable des données.

Via liste de salaires pré-imprimée : Le CCSS envoie début de chaque mois N+1 une liste pré-imprimée

reproduisant les données du mois précédent. L'employeur doit vérifier, corriger et retourner cette liste dans les 10

jours.

Données à déclarer mensuellement :

Rémunération brute mensuelle par salarié

Nombre exact d'heures de travail payées

Heures supplémentaires non majorées (100%) et heures correspondantes

Périodes d'absence (maladie, congés, etc.)

Modifications de situation (entrées, sorties, changements)

Avantages en nature et gratifications

Délais impératifs : La déclaration doit parvenir au CCSS dans les 10 jours suivant l'envoi de la liste pré-imprimée

par le CCSS. Ce délai ne peut être prorogé.

Sanctions en cas de manquement :

Amendes d'ordre trimestrielles pour chaque salaire non déclaré

Estimation automatique du salaire basée sur le dernier salaire déclaré

Validation forcée au moment de la prononciation de l'amende

Pratiques et recommandations

Organisation interne : Désigner un responsable principal et un suppléant pour la gestion des déclarations

mensuelles. Mettre en place un calendrier avec alertes automatiques.

Contrôle qualité : Effectuer une vérification systématique des données avant transmission (cohérence des

montants, exactitude des heures, statuts particuliers).

Conservation des preuves : Archiver toutes les déclarations et accusés de réception pendant au moins 5 ans

pour répondre aux contrôles.

Formation continue : Maintenir une veille réglementaire et former régulièrement les équipes aux évolutions de la

législation sociale.
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Logiciels homologués : Utiliser des logiciels de paie certifiés par le CCSS pour minimiser les erreurs et faciliter les

déclarations.

Documentation des processus : Rédiger des procédures écrites détaillant chaque étape du processus déclaratif.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Articles 405 à 409 : obligations de déclaration mensuelle

Article 427 : modalités de transmission électronique

Articles concernant les sanctions administratives

Code du travail :

Article L.261-1 : obligations générales de l'employeur

Article L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif à la déclaration des salaires, tel que modifié

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données

Circulaires CCSS régulièrement mises à jour

Le non-respect des obligations déclaratives expose l'employeur à des sanctions financières significatives et peut compromettre les

droits sociaux des salariés. Les amendes d'ordre sont prononcées trimestriellement et s'accumulent pour chaque salarié et chaque

mois non déclarés.

L'exactitude et la ponctualité des déclarations sont essentielles pour assurer la continuité des droits sociaux et éviter les

régularisations coûteuses. Une attention particulière doit être portée aux changements de situation et aux éléments variables de

rémunération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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